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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 3 de cet article par la phrase suivante :

« L’entrée en vigueur de cette convention collective n’a pas pour effet de diminuer les
avantages individuels et collectifs acquis par les salariés en application de la convention qui leur
était applicable à la date du transfert. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de garantir aux employés des ASSEDIC que les droits issus de la convention qui
leur est actuellement applicable ne pourront être revus à la baisse dans le cadre de la nouvelle
convention collective qui doit être conclue en application de l’article L. 311-7-7 du code du travail.


